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Contrôles portant sur la protection des eaux dans les exploitations agricoles / Procédure en cas 
de constat d’un manquement 
 
L’ordonnance fédérale sur la coordination des contrôles dans les exploitations agricoles (OCCEA, 
RS 910.15) prévoit de vérifier régulièrement que toutes les exploitations agricoles respectent les direc-
tives en matière de protection des eaux. Pour cela, la Conférence des chefs des services de la protec-
tion de l’environnement (CCE) a déterminé 13 points de contrôle applicables au niveau national depuis 
l’entrée en vigueur de l’ordonnance en 2020. Les exigences se basent sur la législation actuelle en ma-
tière de protection des eaux et sur les différents modules de l’aide à l’exécution « Pour la protection de 
l’environnement dans l’agriculture » de l’Office de l’agriculture (OFAG) et de l’Office fédéral de l’environ-
nement (OFEV). 
 
Après la réalisation de la phase pilote et l’organisation des formations correspondantes, la procédure 
basée sur ces 13 points de contrôle est entrée en vigueur dans le canton de Berne cette année. Elle per-
met de contrôler les exploitations agricoles de manière plus systématique qu’auparavant dans le do-
maine de la protection des eaux. 
 
L’Office des eaux et des déchets (OED) est responsable des contrôles. Ces derniers sont effectués par 
différents organes de contrôle accrédités, actifs dans le canton de Berne et spécialisés dans le secteur 
agricole, en complément des contrôles menés dans les exploitations (protection des animaux, presta-
tions écologiques requises, etc.). Les 13 points de contrôle portent sur les installations de stockage de 
fumier et de lisier, le stockage de produits phytosanitaires, d’engrais, de carburants, de graisses et 
d’huiles, ainsi que sur l’évacuation des eaux provenant des aires d’exercice et de lavage, des postes de 
ravitaillement en carburant et des places de transbordement. 
 
En cas de non-conformité, l’organe de contrôle constate le manquement. Conformément au manuel de 
contrôle du canton de Berne1, ce manquement est classé dans l’une des deux catégories suivantes : 

• Manquement de type A 
En cas de manquement simple, l’organe de contrôle fixe à l’exploitant·e agricole un délai pour 
remédier au défaut. Il effectue par la suite un nouveau contrôle pour s’assurer que le défaut a été 

  

 
 
1 Disponible sur la page Évacuation des eaux des biens-fonds en milieu rural (be.ch) 
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supprimé. Si cela s’avère être le cas, il n’y a pas lieu d’impliquer les autorités cantonales ou lo-
cales. Si le défaut n’est pas supprimé dans le délai fixé, le dossier est transmis à l’OED qui de-
mande alors à la commune compétente d’engager une procédure de rétablissement de l’état 
conforme à la loi (comme en cas de manquement de type B). 

• Manquement de type B (manquement grave ou important) 
En cas de manquement grave ou important, ou si des travaux de construction soumis à autorisa-
tion sont éventuellement nécessaires, il appartient à l’autorité communale compétente d’assurer 
les tâches liées à l’exercice de la police des constructions et à la protection des eaux, conformé-
ment aux articles 45 et 46 LC2, aux articles 4 et 22 LCPE3 et à l’article 6 OPE4. Pour cela, l’OED 
informe par écrit la commune du manquement constaté et l’enjoint d’engager la procédure de ré-
tablissement de l’état conforme à la loi.  

 
Remarques importantes concernant la procédure de rétablissement de l’état conforme à la loi : 

• Les défauts signalés à l’autorité communale compétente ont été constatés par un·e spécialiste 
d’un organe de contrôle accrédité et ont été notifiés à l’exploitant·e agricole. L’affaire ne doit 
donc pas être de nouveau examinée par l’autorité communale, qui peut engager directement la 
procédure de rétablissement de l’état conforme à la loi. 

• Conformément à l’ordonnance sur les paiements directs versés dans l’agriculture du 23 octobre 
2013 (OPD, RS 910.13), il est possible de réduire le montant des contributions (« paiements di-
rects ») en cas d’infraction aux dispositions relatives à la protection de l’environnement et des 
eaux. Pour cela, l’infraction doit avoir été établie au moyen d’une décision émise par l’autorité 
d’exécution compétente (dans ce cas, la commune). Pour cette raison, il est important que la dé-
cision de rétablissement de l’état conforme à la loi ait été notifiée à l’exploitant·e agricole au dé-
but de la procédure. Si le défaut n’est pas supprimé dans les délais, il convient d’adresser une 
copie de la décision entrée en force à l’Office de l’agriculture et de la nature (OAN), Service des 
paiements directs, qui étudiera la possibilité d’une réduction des paiements directs. 

 
 
Pour toute question concernant les différents points de contrôle ou toute demande de conseil sur place, 
les exploitant·es germanophones peuvent s’adresser directement au service régional de conseil 
INFORAMA ; les personnes francophones peuvent quant à elles contacter la Fondation Rurale 
Interjurassienne (FRI). De nombreuses informations et notices sont par ailleurs disponibles sur le site 
Internet de l’OED. 
 
 
Informations complémentaires sur les contrôles : 
Page « Évacuation des eaux des biens-fonds en milieu rural » du site de la Direction des travaux publics 
et des transports (DTT) 
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2 LC = loi du 9 juin 1985 sur les constructions, RSB 721.0 
3 LCPE = loi cantonale du 11 novembre 1996 sur la protection des eaux, RSB 821.0 
4 OPE = ordonnance cantonale du 24 mars 1999 sur la protection des eaux, RSB 821.1 
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